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(54) DISPOSITIF DE MISE A PLAT DE MEMBRANE SOUPLE

(57) - Dispositif de mise à plat de membrane souple.
- L’invention concerne un dispositif de mise à plat (13)
de membrane souple (12), du genre pièce de peau ani-
male, comprenant :
- au moins deux éléments (2a, 2b) chacun conçu pour
se déplacer en translation cyclique selon une trajectoire
respective décrivant une courbe fermée respective, les-
dits déplacements respectifs en translation cyclique des-
dits deux éléments (2a, 2b) étant au moins en partie sy-

métriques pour que lesdits deux éléments (2a, 2b) vien-
nent de façon simultanée et intermittente presser ladite
membrane (12) contre un support (1) tout en s’éloignant
l’un de l’autre pour étirer localement ladite membrane
(12).

- L’invention concerne un également un procédé de mise
à plat de membrane souple associé.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine gé-
néral du traitement des membranes souples, et plus par-
ticulièrement des membranes de type peau animale. La
présente invention concerne ainsi notamment le secteur
général de la tannerie industrielle.
[0002] La présente invention se rapporte plus particu-
lièrement à un dispositif et à un procédé de mise à plat
de membrane souple, du genre pièce de peau animale.
[0003] Il est connu, dans le domaine de la tannerie
industrielle, de recourir à une opération de refendage
d’une peau animale (ou « cuir ») en utilisant des machi-
nes (appelées « refendeuses ») comprenant une lame
sans fin précédant des rouleaux rotatifs entre lesquels
passe la peau. Le refendage consiste à diviser ladite
peau en plusieurs couches dans son épaisseur afin d’en
séparer la fleur et la croûte. L’introduction de ladite peau
dans une refendeuse nécessite préalablement une dis-
position bien à plat de ladite peau afin d’obtenir une pré-
cision de coupe suffisante, et donc une qualité de peau
refendue régulière et satisfaisante.
[0004] Il est également connu, pour la mise en oeuvre
d’une opération de teinture d’une peau animale, d’utiliser
des machines à rouleaux rotatifs entre lesquels passe la
peau. Une telle opération nécessite également préala-
blement une disposition bien à plat de ladite peau, afin
d’obtenir une qualité de peau teinturée régulière et sa-
tisfaisante.
[0005] Il est connu, pour introduire des peaux dans une
refendeuse, d’utiliser en amont de ladite refendeuse un
dispositif d’introduction automatisé des peaux compre-
nant plusieurs tapis roulants, qui vont entraîner lesdites
peaux à l’entrée de ladite refendeuse, c’est-à-dire entre
deux rouleaux rotatifs de ladite refendeuse, permettant
aux opérateurs, qui ne sont plus en contact avec ladite
refendeuse, de travailler de façon sécurisée. De plus,
l’utilisation de ce dispositif d’introduction permet d’obtenir
une meilleure répétabilité des opérations de refendage,
résultant en une qualité de produit fini constante et con-
trôlable. Enfin, l’utilisation de ce dispositif d’introduction
permet d’obtenir une qualité de produit fini satisfaisante
en limitant la pression nécessaire à exercer sur les pièces
de peau dans la refendeuse (c’est-à-dire la pression
exercée par les rouleaux rotatifs de la refendeuse), di-
minuant le risque de voir apparaître des marques sur la
« fleur » desdites peaux, qui est en est la partie noble,
c’est-à-dire la plus recherchée.
[0006] Il s’avère cependant que ce dispositif d’intro-
duction, s’il donne globalement satisfaction, ne garantit
pas une mise à plat parfaitement régulière et suffisante
des peaux pour éviter systématiquement tout pli source
de défaut. En effet, lesdites peaux, avant leur introduction
dans ledit dispositif d’introduction, sont d’épaisseur iné-
gale, humides, plissées et glissantes, et bien que leur
état général soit amélioré par ledit système d’introduc-
tion, celui-ci ne permet pas de d’éviter tout pli juste avant
leur introduction entre les rouleaux rotatifs de ladite re-

fendeuse.
[0007] Il est également connu, pour mettre à plat une
peau souple avant une opération de tannerie industrielle,
de positionner deux tapis roulants placés au-dessus de
ladite peau, lesdits tapis se déplaçant selon des mouve-
ments rotatifs respectifs opposés pour écarter ladite
peau à l’aide d’une pluralité de volets fixés sur chacun
desdits tapis, lesdits volets venant en contact avec ladite
peau pour l’étirer.
[0008] Cependant, ce dispositif est volumineux, de
construction complexe et onéreuse, et ne permet pas
d’obtenir une mise à plat satisfaisante des peaux notam-
ment localement, dans un espace limité, comme à l’en-
trée des rouleaux rotatifs d’une machine de tannerie in-
dustrielle telle qu’une refendeuse ou une machine pour
finition de type teinture. Enfin, une telle configuration aug-
mente le risque d’abîmer les peaux, lesdits volets venant
« racler » transversalement lesdites peaux sur une sur-
face importante de ces dernières.
[0009] Les objets assignés à l’invention visent par con-
séquent à remédier aux différents inconvénients sus-
mentionnés et à proposer un nouveau dispositif de mise
à plat de membrane souple qui tout en étant robuste, peu
coûteux et d’encombrement limité, est extrêmement ef-
ficace et préserve l’intégrité de ladite membrane.
[0010] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat particulière-
ment fiable et de structure simple.
[0011] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat dont la mise
en place au sein d’une ligne de production de tannerie
industrielle est facile, rapide et bon marché.
[0012] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat capable d’as-
surer une mise à plat même dans des espaces réduits.
[0013] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat de membrane
souple qui peut s’adapter aisément à différents types de
membranes souples.
[0014] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat particulière-
ment adapté à des peaux souples de type peau animale.
[0015] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat qui permet
d’enlever les plis d’une membrane souple quelle que soit
l’orientation desdits plis.
[0016] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat qui permet de
mettre à plat une membrane souple sans en dégrader la
surface.
[0017] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat qui permet
d’étirer une membrane souple sans la déchirer.
[0018] Un autre objet assigné à l’invention vise à pro-
poser un nouveau dispositif de mise à plat qui permet
d’augmenter la rentabilité d’un traitement de tannerie in-
dustrielle.
[0019] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
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l’aide d’un dispositif de mise à plat de membrane souple,
du genre pièce de peau animale, caractérisé en ce qu’il
comprend au moins deux éléments chacun conçu pour
se déplacer en translation cyclique selon une trajectoire
respective décrivant une courbe fermée respective, les-
dits déplacements respectifs en translation cyclique des-
dits deux éléments étant au moins en partie symétriques
pour que lesdits deux éléments viennent de façon simul-
tanée et intermittente presser ladite membrane contre
un support tout en s’éloignant l’un de l’autre pour étirer
localement ladite membrane.
[0020] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un procédé de mise à plat de
membrane souple, du genre pièce de peau animale, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins une étape d’éti-
rement primaire, dans laquelle au moins deux éléments
se déplacent chacun en translation cyclique selon une
trajectoire respective décrivant une courbe fermée res-
pective, lesdits déplacements respectifs en translation
cyclique desdits deux éléments étant au moins en partie
symétriques pour que lesdits deux éléments viennent de
façon simultanée et intermittente presser ladite membra-
ne contre un support tout en s’éloignant l’un de l’autre
pour étirer localement ladite membrane.
[0021] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront et ressortiront plus en détails à la lecture
de la description faite ci-après, en référence aux dessins
annexés, donnés uniquement à titre d’exemples illustra-
tifs et non limitatifs, dans lesquels :

- La Figure 1 illustre, selon une vue de côté, un exem-
ple d’un dispositif de mise à plat conforme à l’inven-
tion et conçu pour la mise à plat de pièce de peaux
animales, ledit dispositif étant en l’espèce associé à
une refendeuse et à un système d’introduction de
peaux dans ladite refendeuse.

- La Figure 2 illustre, selon une vue de face, le dispo-
sitif de mise à plat de la figure 1 pris seul.

- La Figure 3 illustre, selon une vue de face, d’un détail
agrandi du dispositif de la figure 2.

- La Figure 4 illustre, selon une vue en coupe BB’, le
dispositif de la figure 2.

- Les Figures 5, 6 et 7 illustrent respectivement, selon
des vues de face, différentes configurations succes-
sives du dispositif des figures 1 à 4.

[0022] La présente invention concerne un dispositif de
mise à plat 13 de membrane souple 12, du genre pièce
de peau animale. En particulier, ledit dispositif 13 permet
de diminuer, voire d’éliminer tous les plis d’une membra-
ne souple 12, notamment en étirant localement ladite
membrane 12.
[0023] Ledit dispositif de mise à plat 13 est en particu-
lier destiné à être intégré au sein d’une unité de tannerie

industrielle pour améliorer la qualité de traitement de la-
dite membrane souple 12, en mettant ladite membrane
à plat avant ledit traitement. Celui-ci est par exemple une
opération de refendage exercée par une refendeuse, ou
une opération de teinture exercée par une machine adé-
quate. Plus particulièrement, ledit dispositif de mise à
plat 13 est destiné à être intégré à un système d’intro-
duction de membrane souple qui entraîne ladite mem-
brane, selon une direction de circulation, vers une ma-
chine de tannerie industrielle exerçant ledit traitement,
par exemple une refendeuse. Ces usages, et les modes
de réalisation décrits par la suite, sont donnés à titre
d’exemples non limitatifs de la portée de la présente in-
vention.
[0024] Ladite membrane souple 12 est du genre pièce
de peau animale, et est de préférence un cuir naturel
d’animal. Elle peut également être une membrane pré-
sentant des caractéristiques proches et donc suscepti-
bles de devoir être mise à plat, par exemple avant un
traitement, notamment un traitement de tannerie indus-
trielle. Ainsi, ladite membrane souple 12 est par exemple
être un cuir synthétique, un textile tissé ou un textile non
tissé. Ladite membrane 12 est dite souple, c’est-à-dire
qu’elle est susceptible de former des plis, par exemple
lors d’un transport ou d’une manipulation, et qu’on peut
éliminer lesdits plis sans déchirer ladite membrane 12,
par exemple en l’étirant. Ladite membrane souple 12 est
très préférentiellement de forme générale sensiblement
plate, bien qu’elle puisse présenter des irrégularités, et
présente deux faces opposées et une épaisseur. Un pli
de ladite membrane souple correspond par exemple à
un doublement ou un triplement local de son épaisseur,
ou encore d’un relief ou d’une bosse sur une desdites
deux faces (correspondant à une concavité ou un creux
sur l’autre desdites deux faces).
[0025] Ledit dispositif de mise à plat 13 comprend au
moins deux éléments 2a, 2b chacun conçu pour se dé-
placer en translation cyclique selon une trajectoire res-
pective décrivant une courbe fermée respective. En
d’autres termes, lesdits deux éléments 2a, 2b effectuent
chacun un déplacement respectif pendant lequel, à tout
instant, chacun garde une même orientation dans l’es-
pace. Chacun desdits deux déplacements respectifs en
translation se fait de façon cyclique, c’est-à-dire de ma-
nière répétée dans le temps, selon une trajectoire res-
pective décrivant une courbe continue respective se re-
pliant sur elle-même. La courbe respective peut être par
exemple de forme polygonale, curviligne ou elliptique.
Elle décrit avantageusement une ellipse, de préférence
un cercle (on peut considérer en particulier qu’un cercle
représente un cas particulier d’ellipse). Chacun desdits
deux déplacements en translation cyclique présente pré-
férentiellement une période respective au bout de laquel-
le il se répète, de préférence à l’identique, lesdites deux
périodes respectives étant avantageusement sensible-
ment proches, de préférence égales comme illustré.
[0026] De préférence, ladite trajectoire de chacun des-
dits deux éléments 2a, 2b est sensiblement elliptique.
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[0027] Avantageusement, et comme illustré aux figu-
res, la trajectoire respective de chacun desdits deux élé-
ments 2a, 2b est sensiblement circulaire, lesdits deux
éléments 2a, 2b se déplaçant ainsi de préférence chacun
en translation circulaire respective (c’est-à-dire selon un
déplacement respectif circulaire, ou encore selon une
trajectoire où les éléments 2a, 2b effectuent chacun une
trajectoire circulaire respective), à la manière d’une na-
celle dans une grande roue de fête foraine (la même
analogie adaptée aux deux éléments 2a, 2b ensemble
donnerait deux nacelles respectives de deux roues dif-
férentes de fête foraine tournant dans des sens opposés
respectifs, horaire et antihoraire). Alternativement, ladite
trajectoire peut être sensiblement ovale, ou de forme rec-
tangulaire, carrée, triangulaire, de la forme d’autres po-
lygones réguliers ou de polygones irréguliers, ou de la
forme d’autres courbes curvilignes fermées.
[0028] Préférentiellement, chacun desdits deux élé-
ments 2a, 2b présente une forme allongée respective
sensiblement rectiligne qui s’étend longitudinalement se-
lon une (même) direction d’extension principale C.
[0029] Plus avantageusement encore, et comme re-
présenté aux figures, ledit dispositif de mise à plat 13
comprend deux pièces 9a, 9b en forme de plaque (c’est-
à-dire que chaque pièce 2a, 2b forme avantageusement
une plaque respective), chacun desdits deux éléments
2a, 2b étant formé par un bord respectif de l’une desdites
pièces 9a, 9b (respectives) sensiblement en forme de
plaque.
[0030] De préférence, chacun desdits deux éléments
2a, 2b est d’un seul tenant, c’est-à-dire venu de matière,
avec une différente (c’est-à-dire respective) desdites
deux pièces 9a, 9b. Alternativement, chacun desdits
deux éléments 2a, 2b est rattaché, c’est-à-dire rapporté,
collé ou fixé, avec une différente (c’est-à-dire respective)
desdites deux pièces 9a, 9b.
[0031] De préférence, chacune desdites deux pièces
9a, 9b est en forme de plaque formant un quadrilatère,
qui est plus préférentiellement un rectangle ou un carré.
Avantageusement, lesdits deux bords formés respecti-
vement par lesdits deux éléments 2a, 2b sont les bords
inférieurs respectifs desdites deux pièces 9a, 9b.
[0032] De manière avantageuse, lesdites deux pièces
9a, 9b sensiblement en forme de plaques sont planes,
c’est-à-dire que chacune présente une largeur, une lon-
gueur et une épaisseur respectives, ladite épaisseur res-
pective étant beaucoup plus petite que lesdites longueur
et largeur respectives. Par exemple, ladite épaisseur res-
pective représente moins d’un dixième de ladite largeur
respective et moins d’un douzième de ladite longueur
respective.
[0033] Avantageusement, lesdits deux bords sont ar-
rondis, c’est-à-dire convexes, afin d’éviter de dégrader
ladite membrane souple 12 à son contact.
[0034] Préférentiellement, et comme illustré aux figu-
res 2, 3, 5, 6 et 7, lesdites deux pièces 9a, 9b sensible-
ment en forme de plaque s’étendent sensiblement dans
un même plan P. En d’autres termes, les longueurs et

les largeurs respectives desdits deux pièces 9a,9b
s’étendent dans un même plan P qui passe par ladite
direction d’extension principale C.
[0035] La figure 2 illustre de face ledit dispositif de mise
à plat 13 de membrane souple 12 seul, lesdits deux élé-
ments 2a, 2b étant disposés côte à côte.
[0036] Selon la présente invention, les déplacements
respectifs desdits deux éléments 2a, 2b sont au moins
en partie symétriques pour que lesdits deux éléments
2a, 2b viennent de façon simultanée et intermittente pres-
ser ladite membrane 12 contre un support 1 tout en s’éloi-
gnant l’un de l’autre pour étirer localement ladite mem-
brane 12. En d’autres termes, lesdits deux éléments 2a,
2b effectuent avantageusement des déplacements cy-
cliques respectifs qui sont symétriques l’un à l’autre du-
rant au moins une partie de leur cycle respectif, et lesdits
deux éléments 2a, 2b sont en contact avec ladite mem-
brane 12 pour la presser contre ledit support 1 pendant
une partie ou la totalité de la durée de ces déplacements
symétriques respectifs. Comme représenté à la figure 3
et aux figures 5, 6, et 7 (excepté le support 1 et ladite
membrane souple 12 qui se trouve en fait en-dessous
desdits deux éléments 2a, 2b, ledit support étant en des-
sous de ladite membrane 12), lesdits deux éléments 2a,
2b viennent au contact de ladite membrane 12 puis la
pressent de façon simultanée contre ledit support 1, puis
« glissent » à la surface de la membrane 12 pour l’étirer
et en éliminer les plis en s’éloignant l’un de l’autre, avant
de s’éloigner de cette dernière et/ou de ne plus exercer
de pression sur elle. Lesdits deux éléments 2a, 2b sont
au contact et/ou en pression de ladite membrane 12 sen-
siblement pendant un même intervalle de temps, et ne
pressent ladite membrane 12 que de façon intermittente,
c’est-à-dire pendant une fraction de la période du dépla-
cement en translation cyclique respectif de chacun des-
dits deux éléments 2a, 2b. Ladite membrane 12 est étirée
localement, c’est-à-dire de préférence sur une portion
seulement de sa surface, encore plus préférentiellement
une portion (ou deux demi-portions) sensiblement allon-
gée(s) et/ou rectiligne(s) (et/ou alignées) de ladite surfa-
ce. Avantageusement, lesdits deux éléments 2a, 2b, lors
(d’au moins une partie) de leurs déplacements en trans-
lation cyclique respectifs, viennent presser localement
une portion (ou ils viennent chacun presser localement
une demi-portion respective) sensiblement allongée de
la surface de ladite membrane 12.
[0037] De préférence, lesdits deux éléments 2a, 2b se
déplacent selon deux sens respectifs opposés l’un à
l’autre.
[0038] Avantageusement, et comme représenté à la
figure 2, lesdits deux éléments 2a, 2b sont agencés pour
étirer ladite membrane 12 selon au moins une première
direction d’étirement E.
[0039] Avantageusement, et comme représenté à la
figure 2, ladite première direction d’étirement E est sen-
siblement parallèle à ladite direction d’extension princi-
pale C. De préférence, lesdits éléments 2a, 2b s’éloi-
gnent l’un de l’autre selon ladite direction d’extension
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principale C et/ou ladite première direction d’étirement E.
[0040] De préférence, et comme représenté aux figu-
res 2, 3, 5, 6 et 7, lesdits deux éléments 2a, 2b sont
sensiblement identiques et ont des déplacements res-
pectifs totalement symétriques. Lesdits deux éléments
2a, 2b pressent alors avantageusement ladite membra-
ne 12 contre ledit support 1 pendant seulement une partie
de leurs déplacements symétriques respectifs.
[0041] Par exemple, à un moment t du cycle, et comme
représenté à la figure 5, lesdits deux éléments 2a, 2b se
rapprochent l’un de l’autre, sans être en contact avec
ladite membrane 12 mais s’en rapprochant. A un moment
suivant t+1 du cycle, comme représenté à la figure 6,
lesdits deux éléments 2a 2b sont en contact avec ladite
membrane souple 12 (non représentée ici, mais qui est
située en dessous desdits deux éléments 2a, 2b) et vien-
nent ainsi la presser, c’est-à-dire la pincer doucement ou
plus fortement, en appliquant une pression faible ou im-
portante, contre ledit support 1 (non représenté ici, mais
qui est situé en dessous de ladite membrane 12). A un
moment suivant t+2 du cycle, comme représenté à la
figure 7, lesdits deux éléments 2a 2b s’éloignent l’un de
l’autre, tout en appliquant une certaine pression sur ladite
membrane, l’étirant ainsi pour en éliminer les plis, ladite
pression diminuant au fur et à mesure que lesdits deux
éléments 2a, 2b continuent de s’éloigner l’un de l’autre
au point qu’ils perdent le contact avec ladite membrane
12, évitant ainsi la dégradation de celle-ci.
[0042] Ledit support 1 contre lequel lesdits deux élé-
ments 2a, 2b viennent presser ladite membrane 12 peut
être de tout type apte à supporter ladite membrane sou-
ple 12. De préférence, il présente une surface sensible-
ment plate, localement plate, concave, convexe, ou cor-
respondant à la surface latérale extérieure d’un cylindre,
ce dernier exemple étant notamment illustré à la figure 1.
[0043] Avantageusement, ladite première direction
d’étirement E est sensiblement perpendiculaire à une di-
rection de convoyage H dans laquelle un moyen d’en-
traînement 4 entraîne en déplacement ladite membrane
12 relativement à un bâti fixe 22 sur lequel est destiné à
être monté ledit support 1.
[0044] Préférentiellement, ledit bâti 22 peut être tout
type de structure de préférence immobile par rapport au
sol, notamment une machine de tannerie industrielle.
Avantageusement, ledit dispositif de mise à plat 13 de
membrane souple 12 est également monté sur ledit bâti
fixe 22.
[0045] De préférence, ladite direction de convoyage H
est sensiblement perpendiculaire à ladite direction d’ex-
tension principale C.
[0046] Ledit moyen d’entraînement 4 est avantageu-
sement conçu pour supporter ladite membrane 12 et l’en-
traîner selon ladite direction de convoyage H. Comme
illustré à la figure 1, ledit dispositif de mise à plat 13 est
avantageusement intégré à un ensemble comprenant en
outre une refendeuse 14 et un système d’introduction 15
de membrane souple 12 introduisant ladite membrane
12 à l’entrée de ladite refendeuse 14. En d’autres termes,

ledit système d’introduction 15 approvisionne ladite re-
fendeuse 14 en membrane souple 12.
[0047] De préférence, et comme dans l’exemple illus-
tré à la figure 1, ledit bâti 22 est constitué par une partie
fixe par rapport au sol dudit système d’introduction 15.
Dans l’exemple particulier illustré à la figure 1, le dispositif
de mise à plat 13 est ainsi monté sur une partie fixe par
rapport au sol dudit système d’introduction 15, qui est
lui-même globalement fixe par rapport au sol. Alternati-
vement, ledit bâti 22 peut être constitué par ladite refen-
deuse 14 et en particulier une partie fixe de celle-ci.
[0048] Dans l’exemple représenté à la figure 1 et qui
est purement illustratif et non limitatif, ladite refendeuse
14 est notamment munie d’une lame de refendage 16
pour refendre ladite membrane 12, et de deux rouleaux
rotatifs 4 en forme de cylindres conçus pour faire passer
ladite membrane 12 entre eux, entraînant cette dernière
selon ladite direction de convoyage H, et exerçant si né-
cessaire une pression sur ladite membrane 12. Dans cet
exemple, lesdits rouleaux 4 constituent ledit moyen d’en-
traînement 4 de ladite membrane 12.
[0049] Ledit système d’introduction 15 de membrane
12 comprend avantageusement au moins un moyen
d’acheminement 5 de ladite membrane 12 vers ladite
refendeuse 14. Ledit moyen d’acheminement 5 est par
exemple un tapis roulant 5, ou, comme représenté à la
figure 1, deux tapis roulants 5, qui de préférence se font
face et entre lesquels ladite membrane 12 est acheminée
vers ladite refendeuse 14.
[0050] Selon le mode de réalisation illustré à la figure
1, ledit système d’introduction 15 achemine ladite mem-
brane souple 12 audit moyen d’entraînement 4 de ladite
refendeuse 14, qui va lui-même amener ladite membrane
12, pour qu’elle soit refendue, à ladite lame de refendage
16. Le dispositif de mise à plat 13 est ici positionné en
aval dudit système d’introduction 15 et en amont de ladite
refendeuse 14, de façon à mettre à plat ladite membrane
souple 12 à sa sortie dudit moyen d’acheminement 5 et
juste avant son passage à travers ledit moyen d’entraî-
nement 4, qui est, dans l’exemple illustré, formé par les-
dits deux rouleaux 4.
[0051] Dans l’exemple particulier représenté à la figure
1, une portion de l’un desdits rouleaux, de préférence
une portion découpée longitudinalement dans l’un des-
dits rouleaux 4, de préférence un rouleau positionné en-
dessous de l’autre, forme le support 1 contre lequel les-
dits éléments 2a, 2b pressent ladite membrane 12.
[0052] Alternativement, ledit moyen d’acheminement
5 dudit système d’introduction 15 peut constituer, dans
un mode de réalisation non illustré, ledit moyen d’entraî-
nement de ladite membrane 12 selon une direction de
convoyage H perpendiculaire à ladite première direction
d’étirement E.
[0053] De préférence, ledit dispositif de mise à plat 13
de membrane souple 12 comprend des moyens de trac-
tion 4’ de ladite membrane 12 selon une direction de
traction T perpendiculaire à ladite direction d’extension
principale C desdits deux éléments 2a, 2b, lesdits
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moyens de traction 4’ coopérant avec lesdits éléments
2a, 2b pour étirer ladite membrane 12 selon ladite direc-
tion de traction T.
[0054] Avantageusement, ladite direction de traction
T est parallèle à ladite direction de convoyage H, et les-
dits moyens de traction 4’ sont formés par ledit moyen
d’entraînement 4.
[0055] Préférentiellement, lorsque lesdits deux élé-
ments 2a, 2b sont en contact avec ladite membrane sou-
ple 12 et exercent une certaine pression dessus, la pres-
sant ou la pinçant contre ledit support 1, ladite membrane
12 est alors également étirée, selon ladite direction de
convoyage H, entre ledit moyen d’entraînement 4, (formé
de préférence par lesdits deux rouleaux rotatifs 4), et
lesdits deux éléments 2a, 2b (c’est-à-dire l’endroit où la-
dite membrane 12 est pressée entre lesdits deux élé-
ments 2a, 2b et ledit support 1). En d’autres termes, ladite
membrane 2a, 2b est préférentiellement mise à plat selon
ladite direction de convoyage H et ladite première direc-
tion d’étirement E, ladite direction de convoyage H et
ladite première direction d’étirement E étant sensible-
ment perpendiculaires.
[0056] De préférence, ladite membrane souple 12 pré-
sente une longueur et une largeur, ladite largeur étant
par exemple plus petite que ladite longueur. De préfé-
rence, ledit moyen d’entraînement 4 entraîne ladite mem-
brane 12 dans la direction de la longueur de ladite mem-
brane 12.
[0057] Avantageusement, lesdits éléments 2a, 2b sont
disposés côte à côte dans ledit plan P, positionnés au-
dessus de ladite membrane 12, et surplombent sensi-
blement toute la largeur de ladite membrane souple 12.
De cette façon, lorsque lesdits éléments 2a, 2b viennent
au contact de ladite membrane 12, ils produisent avan-
tageusement deux effets, qui sont de préférence sensi-
blement concomitants (mais qui alternativement peuvent
être décalés dans le temps) :

- ils étirent localement ladite membrane 12 sur sa lar-
gueur (et de préférence sur toute sa largeur) selon
ladite première direction d’étirement E,

- et ils étirent localement ladite membrane 12 en com-
binaison avec lesdits moyens de traction 4’ selon
une seconde direction d’étirement F sensiblement
perpendiculaire à ladite première direction d’étire-
ment E (et parallèle à ladite direction de traction T
et à ladite direction de convoyage H), de préférence
sur toute la surface de ladite membrane 12 située
entre lesdits moyens de traction 4’ (de préférence
lesdits rouleaux rotatifs 4) et lesdits éléments 2a, 2b.

[0058] Le fait de bien mettre à plat ladite membrane
souple 12 permet notamment, dans le présent exemple,
d’obtenir de plus grandes surfaces de membranes refen-
dues (une membrane souple en entrée d’une refendeuse
donne deux membranes refendues en sortie de refen-
deuse). Ceci est particulièrement intéressant d’un point
de vue économique, notamment dans le domaine de la

tannerie industrielle, puisque les membranes souples re-
fendues, et notamment les peaux animales souples re-
fendues, sont achetées à la pièce et vendues à la surface.
[0059] De préférence, et comme illustré aux figures 1,
3 et 4, ledit dispositif de mise à plat 13 de membrane
souple 12 comprend en outre :

- un actionneur 11 qui est pourvu d’un arbre moteur
6 rotatif,

- une chaîne cinématique 7 reliant ledit arbre moteur
6 à au moins un premier 2a desdits deux éléments
2a, 2b pour convertir la rotation de l’arbre moteur 6
en un premier mouvement elliptique, de préférence
circulaire, dudit premier élément 2a.

[0060] De préférence, ladite chaine cinématique 7 con-
vertit la rotation de l’arbre moteur 6 en un mouvement
circulaire dudit premier élément 2a.
[0061] Préférentiellement, et comme représenté aux
figures 2, 3, 5, 6, 7, ledit dispositif de mise à plat 13 com-
prend également un premier corps intermédiaire 8a, un
premier 2a desdits deux éléments 2a, 2b étant connecté
à pivotement libre audit premier corps intermédiaire 8a
selon un premier axe de rotation A.
[0062] Avantageusement, et comme illustré à la figure
4, ledit arbre moteur 6 est connecté audit premier corps
intermédiaire 8a pour le mettre en rotation selon un se-
cond axe de rotation A’ qui est parallèle et décalé par
rapport audit premier axe de rotation A.
[0063] Plus avantageusement encore, ledit premier
corps intermédiaire 8a est de forme sensiblement plate
présentant un premier centre géométrique, et au moins
l’un desdits premier A et second A’ axes de rotation est
décalé par rapport audit premier centre géométrique. De
préférence, les premier A et second A’ axes de rotation
sont tous deux décalés par rapport audit premier centre
géométrique, et sont décalés l’un par rapport à l’autre.
[0064] De préférence, ledit premier corps intermédiai-
re 8a est de forme circulaire, ovale ou polygonale telle
qu’un carré, un triangle ou un rectangle.
[0065] Par exemple, comme représenté à la figure 4,
l’actionneur 11 est un motoréducteur électrique déporté
par rapport auxdits éléments 2a, 2b, par exemple au-
dessus d’eux, et pourvu d’un arbre de sortie moteur 6,
lui-même relié à une première roue crantée 17 ayant mê-
me axe autour de laquelle est positionnée une courroie
de transmission 18.
[0066] Ladite courroie de transmission 18 est égale-
ment positionnée autour d’une seconde roue crantée 19,
de façon à lui transmettre le mouvement de rotation de
ladite première roue crantée 17. De préférence, ladite
première roue crantée 17 présente un diamètre plus im-
portant que ledit arbre moteur 6, et ladite seconde roue
crantée 19 présente un diamètre supérieur audit arbre
moteur 6 et inférieur à ladite première roue crantée 17.
Ladite seconde roue crantée 19 voit son moyeu prolongé
par un arbre de sortie 20 qui lui-même est relié audit
premier corps intermédiaire 8a selon un axe parallèle
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audit second axe de rotation A’. De cette façon, un mou-
vement de rotation de ladite seconde roue crantée 19
entraîne un mouvement de rotation de son arbre de sortie
20, qui lui-même entraîne un mouvement de rotation du-
dit premier corps intermédiaire 8a, celui-ci entraînant
alors ledit premier élément 2a dans un mouvement de
translation elliptique, ou de façon encore plus préféren-
tielle de translation circulaire, à la manière d’une nacelle
dans une grande roue de fête foraine, ledit premier corps
intermédiaire 8a jouant le rôle de la grande roue en ro-
tation. Ladite chaîne cinématique 7 comprend donc dans
cet exemple tous les éléments entre ledit arbre moteur
6 et ledit premier élément 2a.
[0067] Préférentiellement, et comme représenté aux
figures 2, 3, 5, 6, 7, ledit dispositif de mise à plat 13 com-
prend également un second corps intermédiaire 8b, un
second 2b desdits deux élément 2a, 2b étant connecté
à pivotement libre audit second corps intermédiaire 8b
selon un troisième axe de rotation A".
[0068] Avantageusement, ledit second corps intermé-
diaire 8a est de forme sensiblement plate présentant un
second centre géométrique, et au moins l’un desdits troi-
sième A" et quatrième A’" axes de rotation est décalé par
rapport audit second centre géométrique. De préférence,
les troisième A" et quatrième A’" axes de rotation sont
tous deux décalés par rapport audit second centre géo-
métrique.
[0069] De préférence, ledit second corps intermédiaire
8a est de forme circulaire, ovale ou polygonale telle qu’un
carré, un triangle ou un rectangle.
[0070] De manière avantageuse, ledit premier corps
intermédiaire 8a coopère avec ledit second corps inter-
médiaire 8b pour convertir un mouvement de rotation
dudit premier corps intermédiaire 8a en un mouvement
de rotation dudit second corps intermédiaire 8b. Plus
avantageusement encore, le sens du mouvement de ro-
tation dudit second corps intermédiaire 8b est opposé au
sens du mouvement de rotation dudit premier corps in-
termédiaire 8b.
[0071] Préférentiellement, ledit premier corps intermé-
diaire 8a est coopère avec ledit second corps intermé-
diaire 8b pour le mettre en rotation selon un quatrième
axe de rotation A’" décalé et parallèle auxdits premier A,
second A’ et troisième A’" axes de rotation.
[0072] Préférentiellement, lesdits deux corps intermé-
diaires 8a, 8b coopèrent mécaniquement l’un avec
l’autre, pour que la rotation de l’un selon un sens horaire
entraîne la rotation de l’autre selon un sens antihoraire,
et/ou inversement. De préférence, lesdits deux corps in-
termédiaires 8a, 8b sont connectés à un engrenage ou
un train d’engrenages assurant la transmission du mou-
vement de rotation de l’un desdits deux corps intermé-
diaires 8a, 8b. Par exemple, chacun desdits deux corps
intermédiaire 8a, 8b est connecté à une roue dentée (de
même taille ou non, dans ce dernier cas l’une desdites
deux roues sera un pignon), lesdites deux roues dentées
étant en contact l’une avec l’autre pour transmettre la
puissance par obstacle ou via une courroie de transmis-

sion.
[0073] Alternativement, ledit dispositif de mise à plat
13 comprend un autre actionneur qui est pourvu lui aussi
d’un arbre moteur rotatif qui est connecté audit second
corps intermédiaire 8b pour le mettre en rotation selon
ledit quatrième axe de rotation A’’’, de la même façon et
avec des mêmes organes que ceux décrits précédem-
ment pour mettre en rotation le premier corps intermé-
diaire 8a. L’avantage de cette configuration est que les-
dits deux corps intermédiaires 8a, 8b se déplacent en
rotation indépendamment l’un de l’autre.
[0074] Avantageusement, lesdits deux éléments 2a,
2b se déplacent chacun selon un mouvement de trans-
lation elliptique (de préférence un mouvement de trans-
lation circulaire) cyclique respectif en opposition de pha-
se l’un avec l’autre. En d’autres termes, lorsqu’un desdits
éléments 2a, 2b effectue un mouvement de translation
elliptique (de préférence un mouvement de translation
circulaire) respectif dans un sens antihoraire, l’autre ef-
fectue un mouvement de translation elliptique (de préfé-
rence un mouvement de translation circulaire) respectif
dans un sens horaire symétrique.
[0075] Par exemple, et comme représentée à la figure
3 (à part ladite membrane 12 et le dit support 1), lesdits
deux éléments 2a, 2b sont disposés côte à côte, l’un se
trouvant plutôt à gauche (qu’on appellera élément de
gauche 2b) et l’autre plutôt à droite (2a), et ainsi, lorsque
ladite membrane 12 est positionnée en dessous desdits
éléments 2a, 2b, contre ledit support 1 lui-même situé
en dessous de ladite membrane 12, ledit élément de droi-
te 2a effectue un mouvement de translation elliptique (de
préférence un mouvement de translation circulaire) res-
pectif dans un sens antihoraire, et ledit élément de gau-
che 2b effectue un mouvement de translation elliptique
(de préférence un mouvement de translation circulaire)
respectif dans un sens horaire.
[0076] De préférence, et comme représenté aux figu-
res 2, 3, 5, 6 et 7, lesdites deux pièces 9a, 9b sensible-
ment en forme de plaque sont disposées côte à côte,
chacune d’entre elles présentant un coin supérieur inté-
rieur 10a, 10b respectif, lesdits deux coins supérieurs
intérieurs 10a, 10b étant à côté l’un de l’autre, et chacun
desdits deux coins supérieurs intérieurs 10a, 10b étant
connecté à l’un différent (et respectif) desdits deux corps
intermédiaires 8a, 8b. Une telle configuration est notam-
ment avantageuse dans le cas où ledit premier corps
intermédiaire 8a est connecté audit second corps inter-
médiaire 8b.
[0077] Avantageusement, ledit dispositif de mise à plat
13 de membrane souple 12 comprend en outre au moins
deux joues 21 entre lesquelles sont interposées lesdites
pièces 9a, 9b pour maintenir ces dernières dans ledit
plan P, tout en autorisant leur déplacement respectif
dans ledit plan P.
[0078] De préférence, ledit dispositif de mise à plat 13
de membrane souple 12 comprend au moins une pre-
mière conformation de guidage 23 (respective) solidaire
de l’une desdites deux pièces 9a, 9b (ou des deux), et
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au moins une seconde conformation de guidage 3a, 3b
(respective) solidaire de l’une desdites joues 21 (ou des
deux), lesdites première 23 et seconde 9a, 9b conforma-
tions de guidage (respectives) coopérant pour guider le
déplacement (respectif) en translation cyclique d’un des-
dits deux éléments 2a, 2b (ou des deux).
[0079] Par exemple, ladite première conformation de
guidage 23 peut être une partie femelle comprenant une
lumière 23 pratiquée dans ladite pièce 9a, 9b, et ladite
seconde conformation de guidage 3a, 3b peut être une
partie mâle comprenant une protubérance 3a, 3b qui
s’étend sensiblement perpendiculairement au plan P
dans lequel s’inscrit ladite pièce 9a, 9b, ladite protubé-
rance étant par exemple un galet de roulement 3a, 3b.
Ladite partie mâle est de préférence conçue pour cor-
respondre à ladite partie femelle. Par exemple, ledit galet
3a, 3b est conçu pour s’insérer dans ladite lumière 23 et
en suivre le bord de façon à guider le déplacement res-
pectif en translation cyclique desdites deux pièces 9a,
9b et donc desdits éléments 2a, 2b, le tracé dudit bord
de ladite lumière 23 correspondant sensiblement à la tra-
jectoire (respective) décrivant une courbe fermée (res-
pective) de chacun desdits éléments 2a, 2b.
[0080] Lesdits deux éléments 2a, 2b, lesdits deux
corps intermédiaire 8a, 8b, ledit support 1, et lesdites
deux pièces 9a, 9b en forme de plaque, peuvent par
exemple être faites en métal, notamment en acier inoxy-
dable, un autre métal ou un alliage, mais également en
plastique, en bois, en caoutchouc ou en plastique. Cette
liste n’est en rien limitative, et lesdits objets cités ci-avant
peuvent être fabriqués en tout matériau adapté, notam-
ment tout matériau en usages dans la fabrication de ma-
chine de tannerie industrielle.
[0081] L’invention concerne également un procédé de
mise à plat de membrane souple 12, du genre pièce de
peau animale. Ledit procédé est préférentiellement mis
en oeuvre à l’aide du dispositif décrit ci-dessus, mais
peut également être mis en oeuvre par d’autres moyens
sans que l’on sorte du cadre de l’invention. La description
qui précède concernant le dispositif de mise à plat 13 est
donc valable, mutatis mutandis, pour le procédé selon
l’invention.
[0082] Selon l’invention, ledit procédé de mise à plat
de membrane souple 12 comprend au moins une étape
d’étirement primaire, de préférence selon une première
direction d’étirement E, dans laquelle au moins deux élé-
ments 2a, 2b se déplacent chacun en translation cyclique
selon une trajectoire respective décrivant une courbe fer-
mée respective, lesdits déplacements respectifs en
translation cyclique desdits deux éléments 2a, 2b étant
au moins en partie symétriques pour que lesdits deux
éléments 2a, 2b viennent de façon simultanée et inter-
mittente presser ladite membrane 12 contre un support
1 tout en s’éloignant l’un de l’autre pour étirer localement
ladite membrane 12, préférentiellement selon ladite pre-
mière direction d’étirement E. En d’autres termes, lors
de l’étape d’étirement primaire, les deux éléments 2a, 2b
effectuent avantageusement des déplacements cycli-

ques respectifs qui sont symétriques l’un à l’autre durant
au moins une partie de leur cycle respectif, et lesdits
deux éléments 2a, 2b viennent de préférence en contact
avec ladite membrane 12 pour la presser contre ledit
support 1 pendant une partie ou la totalité de la durée de
ces déplacements symétriques respectifs. Ainsi, lors de
l’étape d’étirement primaire, lesdits deux éléments 2a,
2b viennent préférentiellement au contact de ladite mem-
brane 12 puis la pressent de façon simultanée contre
ledit support 1, pour ensuite « glisser » à la surface de
la membrane 12 pour l’étirer et en éliminer les plis tout
en s’éloignant l’un de l’autre, avant de s’éloigner de cette
dernière et/ou de ne plus exercer de pression sur elle.
Lors de l’étape d’étirement primaire, les deux éléments
2a, 2b sont de préférence au contact et/ou en pression
de ladite membrane 12 sensiblement pendant un même
intervalle de temps, et ne pressent ladite membrane 12
que de façon intermittente, c’est-à-dire pendant une frac-
tion de la période du déplacement en translation cyclique
respectif de chacun desdits deux éléments 2a, 2b. Ladite
membrane 12 est avantageusement étirée localement
lors de l’étape d’étirement primaire, c’est-à-dire de pré-
férence sur une portion seulement de sa surface, encore
plus préférentiellement une portion (ou deux demi-por-
tions) sensiblement allongée(s) et/ou rectiligne(s) (et/ou
alignées) de ladite surface. Avantageusement, lesdits
deux éléments 2a, 2b, lors de l’étape d’étirement primaire
(plus précisément lors d’au moins une partie de leurs
déplacements en translation cyclique respectifs), vien-
nent presser localement une portion (ou ils viennent cha-
cun presser localement une demi-portion respective)
sensiblement allongée de la surface de ladite membrane
12.
[0083] Ainsi, pendant ladite étape d’étirement primai-
re, on étire avantageusement localement ladite membra-
ne (12) selon une première direction d’étirement (E).
[0084] De préférence, chacun desdits deux éléments
2a, 2b présente une forme allongée respective sensible-
ment rectiligne qui s’étend longitudinalement selon une
(même) direction d’extension principale C.
[0085] Avantageusement, pendant l’étape d’étirement
primaire, l’étirement se faisant de préférence selon ladite
première direction d’étirement E, ladite membrane 12 est
déplacée, relativement à un bâti fixe 22 sur lequel est
monté ledit support 1, selon une direction de convoyage
H sensiblement perpendiculaire à ladite direction d’ex-
tension principale C.
[0086] Préférentiellement, pendant l’étape d’étirement
primaire, de préférence selon ladite première direction
d’étirement E, ladite membrane 12 est déplacée de façon
continue relativement audit bâti 22 pendant que lesdits
deux éléments 2a, 2b se déplacent eux-mêmes continû-
ment en translation cyclique respective (c’est-à-dire que
chacun des deux éléments 2a, 2b se déplace selon une
translation cyclique respective).
[0087] Avantageusement, le procédé selon l’invention
comprend une étape d’étirement secondaire, où l’étire-
ment de la membrane 12 est effectué de préférence selon
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une seconde direction d’étirement F sensiblement per-
pendiculaire à ladite première direction d’étirement E,
dans laquelle, pendant que lesdits deux éléments 2a, 2b
pressent localement ladite membrane 12, un effort de
traction est exercé sur ladite membrane 12 selon une
direction de traction T sensiblement parallèle à ladite se-
conde direction d’étirement F. Cette étape d’étirement
secondaire, en combinaison avec l’étape d’étirement pri-
maire de préférence selon ladite première direction d’éti-
rement E, vient compléter la mise à plat de ladite mem-
brane 12. Par exemple, l’étape d’étirement secondaire,
de préférence selon ladite seconde direction d’étirement
F, se fait sensiblement concomitamment à l’étape d’éti-
rement selon ladite première direction d’étirement E. Se-
lon un autre exemple, l’étape d’étirement secondaire, de
préférence selon ladite seconde direction d’étirement F)
se fait en totalité ou en partie juste avant ou juste après
l’étape d’étirement primaire, de préférence selon ladite
première direction d’étirement E) et en particulier au mo-
ment où lesdits deux éléments 2a, 2b viennent presser
localement ladite membrane 12 contre ledit support 1.
Une telle façon de procéder présente un intérêt écono-
mique certain, notamment dans le domaine de la tannerie
industrielle de peaux animales. En effet, lesdites peaux
arrivent pliées, retrempées et gonflées, et ledit procédé
de mise à plat permet d’obtenir une surface de peau la
plus grande possible en dépliant ladite peau au mieux,
or celle-ci est achetée à la pièce et vendue à la surface.
[0088] Préférentiellement, que ladite direction de trac-
tion T est parallèle à ladite direction de convoyage H, et
en ce que l’effort de traction et le déplacement de la mem-
brane 12 (de préférence du genre pièce de peau animale)
sont assurés par un seul et même moyen d’entraînement
4. De préférence, ladite seconde direction d’étirement F
est sensiblement parallèle à ladite direction de convoya-
ge H.
[0089] De façon avantageuse, ledit moyen d’entraîne-
ment 4 comprend au moins un rouleau rotatif 4 entraînant
par friction ladite membrane souple 12. De façon encore
plus avantageuse, ledit moyen d’entraînement 4 est for-
mé par deux rouleaux rotatifs 4 par exemple en caout-
chouc qui font avantageusement partie d’une machine
de tannerie industrielle, par exemple une refendeuse 14
ou un système d’introduction 15.

Revendications

1. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12), du genre pièce de peau animale, caractérisé
en ce qu’il comprend au moins deux éléments (2a,
2b) chacun conçu pour se déplacer en translation
cyclique selon une trajectoire respective décrivant
une courbe fermée respective, lesdits déplacements
respectifs en translation cyclique desdits deux élé-
ments (2a, 2b) étant au moins en partie symétriques
pour que lesdits deux éléments (2a, 2b) viennent de
façon simultanée et intermittente presser ladite

membrane (12) contre un support (1) tout en s’éloi-
gnant l’un de l’autre pour étirer localement ladite
membrane (12).

2. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon la revendication précédente, caractérisé
en ce que la trajectoire respective de chacun desdits
deux éléments (2a, 2b) est sensiblement circulaire,
lesdits deux éléments (2a, 2b) se déplaçant de pré-
férence selon deux sens respectifs opposés l’un à
l’autre.

3. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que chacun desdits deux éléments (2a, 2b) pré-
sente une forme allongée respective sensiblement
rectiligne qui s’étend longitudinalement selon une di-
rection d’extension principale (C).

4. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que lesdits deux éléments (2a, 2b)
sont agencés pour étirer ladite membrane (12) selon
au moins une première direction d’étirement (E).

5. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon la revendication précédente et la reven-
dication 3, caractérisé en ce que ladite première
direction d’étirement (E) est sensiblement parallèle
à ladite direction d’extension principale (C).

6. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon la revendication 4 ou 5, caractérisé en
ce que ladite première direction d’étirement (E) est
sensiblement perpendiculaire à une direction de
convoyage (H) dans laquelle un moyen d’entraîne-
ment (4) entraîne en déplacement ladite membrane
(12) relativement à un bâti fixe (22) sur lequel est
destiné à être monté ledit support (1), ladite direction
de convoyage (H) étant de préférence sensiblement
perpendiculaire à ladite direction d’extension princi-
pale (C).

7. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon la revendication 3 ou 5 et optionnellement
la revendication 4 ou 6, caractérisé en ce qu’il com-
prend des moyens de traction (4’) de ladite membra-
ne (12) selon une direction de traction (T) perpendi-
culaire à ladite direction d’extension principale (C)
desdits deux éléments (2a, 2b), lesdits moyens de
tractions (4’) coopérant avec lesdits éléments (2a,
2b) pour étirer ladite membrane (12) selon ladite di-
rection de traction (T), ladite direction de traction (T)
étant avantageusement parallèle à ladite direction
de convoyage (H), et lesdits moyens de traction (4’)
étant de préférence formés par ledit moyen d’entraî-
nement (4).
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8. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que lesdits deux éléments (2a, 2b)
sont sensiblement identiques et ont des déplace-
ments respectifs totalement symétriques.

9. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend :

- un actionneur (11) qui est pourvu d’un arbre
moteur (6) rotatif,
- une chaîne cinématique (7) reliant ledit arbre
moteur (6) à au moins un premier (2a) desdits
deux éléments (2a, 2b) pour convertir la rotation
de l’arbre moteur (6) en un premier mouvement
elliptique dudit premier élément (2a).

10. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend également un pre-
mier corps intermédiaire (8a), et en ce qu’un premier
(2a) desdits deux éléments (2a, 2b) est connecté à
pivotement libre audit premier corps intermédiaire
(8a) selon un premier axe de rotation (A).

11. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon les revendications 9 et 10, caractérisé
en ce que ledit arbre moteur (6) est connecté audit
premier corps intermédiaire (8a) pour le mettre en
rotation selon un second axe de rotation (A’) qui est
parallèle et décalé par rapport audit premier axe de
rotation (A).

12. Dispositif de mise à plat (13) de membrane souple
(12) selon la revendication 10 ou 11, caractérisé en
ce qu’il comprend également un second corps in-
termédiaire (8b), et en ce qu’un second (2b) desdits
deux élément (2a, 2b) est connecté à pivotement
libre audit second corps intermédiaire (8b) selon un
troisième axe de rotation (A"), ledit premier corps
intermédiaire (8a) coopérant de préférence avec le-
dit second corps intermédiaire (8b) pour convertir un
mouvement de rotation dudit premier corps intermé-
diaire (8a) en un mouvement de rotation dudit se-
cond corps intermédiaire (8b).

13. Procédé de mise à plat de membrane souple (12),
du genre pièce de peau animale, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins une étape d’étirement pri-
maire, dans laquelle au moins deux éléments (2a,
2b) se déplacent chacun en translation cyclique se-
lon une trajectoire respective décrivant une courbe
fermée respective, lesdits déplacements respectifs
en translation cyclique desdits deux éléments (2a,
2b) étant au moins en partie symétriques pour que
lesdits deux éléments (2a, 2b) viennent de façon si-
multanée et intermittente presser ladite membrane

(12) contre un support (1) tout en s’éloignant l’un de
l’autre pour étirer localement ladite membrane (12).

14. Procédé de mise à plat de membrane souple (12)
selon la revendication précédente, caractérisé en
ce que chacun desdits deux éléments (2a, 2b) pré-
sente une forme allongée respective sensiblement
rectiligne qui s’étend longitudinalement selon une di-
rection d’extension principale (C), en ce que pen-
dant ladite étape d’étirement primaire on étire loca-
lement ladite membrane (12) selon une première di-
rection d’étirement (E), en ce que pendant l’étape
d’étirement primaire, ladite membrane (12) est dé-
placée, relativement à un bâti fixe (22) sur lequel est
monté ledit support (1), selon une direction de con-
voyage (H) sensiblement perpendiculaire à ladite di-
rection d’extension principale (C), et en ce que pen-
dant l’étape d’étirement primaire, ladite membrane
(12) est déplacée de façon continue relativement
audit bâti (22) pendant que lesdits deux éléments
(2a, 2b) se déplacent eux-mêmes continûment en
translation cyclique respective.

15. Procédé de mise à plat de membrane souple (12)
selon la revendication précédente, caractérisé en
ce qu’il comprend une étape d’étirement secondai-
re, où l’étirement de la membrane (12) est effectué
selon une seconde direction d’étirement (F) sensi-
blement perpendiculaire à ladite première direction
d’étirement (E), dans laquelle, pendant que lesdits
deux éléments (2a, 2b) pressent localement ladite
membrane (12), un effort de traction est exercé sur
ladite membrane (12) selon une direction de traction
(T) sensiblement parallèle à ladite seconde direction
d’étirement (F), ladite direction de traction (T) étant
de préférence parallèle à ladite direction de convoya-
ge (H), et l’effort de traction et le déplacement de la
membrane (12) étant préférentiellement assurés par
un seul et même moyen d’entraînement (4).
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